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feî)  Dispositif  pour  faciliter  l'alimentation  humaine  équilibrée. 
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(57)  Il  est  constitué  par  un  support  destiné  à 
recevoir  des  assiettes  contenant  différentes 
variétés  d'aliments,  ledit  support  étant  revêtu  de 
zones  (1,2,3,4,5,6,7,8)  marquées  différemment 
de  manière  à  correspondre  à  différentes  natu- 
res  d'aliments,  certaines  zones  (6,7  ;  6,8) 
correspondant  à  des  assiettes  comportant 
simultanément  deux  aliments  de  natures  diffé- 
rentes  et  ayant  une  forme  telle  que  lorsque  ces 
zones  sont  occupées  par  l'assiette  correspon- 
dante,  une  autre  zone  (4,3)  correspondant  à  un 
des  aliments  contenu  dans  l'assiette  se  trouve 
automatiquement  masqué,  ce  qui  oblige  le 
consommateur  à  choisir,  pour  cette  autre  zone 
une  assiette  contenant  un  aliment  d'une  nature 
différente. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
qui  facilite  l'alimentation  humaine  équilibrée. 

On  sait  que  l'alimentation  humaine  comprend  des 
aliments  de  natures  différentes  et  qu'il  est  souhaita- 
ble  de  réaliser  si  possible  à  chaque  repas  un  certain 
équilibre  entre  ces  derniers. 

C'est  ainsi  qu'il  est  nécessaire  d'équilibrer  les 
quantités  de  laitages,  de  crudités,  de  viande  ou  de 
poisson,  de  légumes  ou  de  fruits  cuits  et  de  féculents. 

Le  dispositif  selon  l'invention  est  particulièrement 
destiné  aux  repas  qui  sont  pris  dans  des  collectivités 
où  les  aliments  préalablement  préparés  sont  présen- 
tés  aux  consommateurs  dans  des  assiettes  de  for- 
mes  et  de  dimensions  prédéterminées. 

En  raison  des  habitudes  alimentaires,  les  plats  à 
base  de  protéines  tels  que  la  viande,  le  poisson  ou  les 
oeufs  sont  généralement  accompagnés  soit  de  légu- 
mes  verts  tels  qu'haricots  verts,  choux,  carottes  etc. 
soit  de  féculents  tels  que  pâtes,  pommes  de  terre, 
pois  ou  haricots  secs,  ce  qui  ne  facilite  pas  le  choix 
d'une  alimentation  bien  équilibrée. 

Le  dispositif  selon  l'invention  permet  au  consom- 
mateur  de  choisir  d'une  manière  simple  et  efficace 
des  repas  qui  sont  systématiquement  équilibrés  entre 
les  différentes  natures  d'aliments. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
pourfaciliterune  alimentation  humaine  équilibrée,  ca- 
ractérisé  par  le  fait  qu'il  est  constitué  par  un  support 
destiné  à  recevoir  des  assiettes  contenant  différentes 
variétés  d'aliments,  ledit  support  étant  revêtu  de  zo- 
nes  marquées  différemment  de  manière  à  correspon- 
dre  à  différentes  natures  d'aliments,  certaines  zones 
correspondant  à  des  assiettes  comportant  simultané- 
ment  deux  aliments  de  natures  différentes  ayant  une 
forme  telle  que  lorsqu'elles  sont  occupées  par  l'as- 
siette  correspondante,  une  autre  zone  correspondant 
à  l'un  des  aliments  contenus  dans  l'assiette  se  trouve 
automatiquement  masquée,  ce  qui  oblige  le  consom- 
mateur  à  choisir  pour  cette  autre  zone  une  assiette 
contenant  un  aliment  d'une  nature  différente. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  le  support  comporte  une  zone  présentant  en  son 
milieu  un  marquage  correspondant  à  une  protéine, 
avec  de  part  et  d'autre  de  cette  zone,  une  zone 
comportant  un  marquage  correspondant  à  des  légu- 
mes  verts  cuits  et  une  zone  comportant  un  marquage 
correspondant  à  des  féculents.  La  mise  en  place 
d'une  assiette  contenant  des  protéines  et  des  légu- 
mes  verts  neutralise  ainsi  la  zone  destinée  à  recevoir 
une  assiette  contenant  des  légumes  verts  cuits  tout 
en  laissant  découverte  la  zone  destinée  à  recevoir 
une  assiette  contenant  des  féculents  et  inversement. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  les  zones  ont  une  forme  ronde  correspondant  à 
la  forme  traditionnelle  des  assiettes. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré,  les  zones 
destinées  aux  assiettes  contenant  des  produits  lai- 
tiers,  des  crudités,  des  légumes  verts  cuits  ou  des  fé- 

culents  sont  de  plus  petit  diamètre  que  les  zones  des- 
tinées  à  recevoir  les  assiettes  contenant  à  la  fois  des 
protéines  et  soit  des  légumes  verts  cuits  soit  des  fé- 
culents. 

5  Grâce  au  dispositif  selon  l'invention,  le  consom- 
mateur  peut,  au  fur  et  à  mesure  qu'il  garnit  son  pla- 
teau  avec  des  assiettes  d'aliments  ayant  de  préféren- 
ce  un  marquage  correspondant  au  marquage  des  zo- 
nes  ou  encore  avec  des  assiettes  qui  sont  placées  sur 

10  des  étagères  comportant  une  marque  qui  correspond 
au  marquage  des  zones  du  support  selon  l'invention 
pose  ces  assiettes  sur  son  plateau  sans  qu'il  puisse 
prendre  comme  plat  principal  une  assiette  contenant 
de  la  viande  et  des  féculents  avec  par  exemple  un 

15  dessert  constitué  par  une  pâtisserie  ou  encore  un  plat 
principal  constitué  par  de  la  viande  et  des  haricots 
verts  avec  un  dessert  constitué  par  exemple  par  une 
compote  de  pommes. 

Conformément  à  l'invention,  le  support  peut  être 
20  constitué  par  un  plateau  grâce  auquel  le  consomma- 

teur  collecte  les  différentes  assiettes  chargées  d'ali- 
ments. 

Dans  une  variante,  le  support  peut  être  constitué 
par  une  simple  feuille  de  papier,  de  plastique  ou  de  tis- 

25  su  qui  est  placé  sur  un  plateau  ou  sur  une  table. 
Le  marquage  des  différentes  variétés  d'aliments 

peut  être  constitué  par  des  couleurs  adoptant  de  pré- 
férence  le  code  international,  à  savoir  bleu  pour  les 
produits  laitiers,  vert  clair  pour  les  crudités,  vert  foncé 

30  pour  les  légumes  verts  cuits,  rouge  pour  les  protéines 
et  marron  pour  les  féculents. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation,  le  marquage 
des  différentes  zones  du  support  peut  être  réalisé 
sous  forme  d'un  dessin  caractéristique  de  la  nature 

35  de  l'aliment  concerné. 
Dans  le  but  de  mieux  faire  comprendre  l'inven- 

tion,  on  va  en  décrire  maintenant  à  titre  d'illustration 
et  sans  aucun  caractère  limitatif  un  mode  de  réalisa- 
tion  pris  comme  exemple  et  représenté  sur  le  dessin 

40  annexé. 
La  figure  unique  de  ce  dessin  représente  une  vue 

schématique  d'un  dispositif  selon  l'invention. 
Ce  dispositif  peut  être  constitué  soit  par  un  pla- 

teau  sur  lequel  sont  imprimées  les  différentes  zones, 
45  soit  encore  par  une  feuille,  par  exemple  de  papier  sur 

laquelle  sont  réalisées  les  mêmes  impressions. 
Le  dispositif  selon  ce  mode  de  réalisation  est  pré- 

vu  pour  permettre  le  choix  de  quatre  plats  différents. 
Trois  de  ces  plats  peuvent  être  constitués  par  des 

50  hors-d'oeuvre  ou  des  desserts  qui  sont  servis  surdes 
assiettes  de  petite  dimension  dont  le  diamètre  corres- 
pond  de  préférence  sensiblement  au  diamètre  des 
cercles  1  ,  2,  3  et  4  qui  sont  représentés  sur  le  dessin. 

On  observe  que  les  marquages  réalisés  dans  les 
55  zones  correspondant  à  ces  disques  1,  2,  3  et  4  sont 

différents. 
Par  exemple,  le  disque  1  peut  être  de  couleur 

bleu  qui  correspond  à  des  produits  laitiers,  le  disque 
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2  peut  être  de  couleur  vert  clair  qui  correspond  à  des 
crudités,  le  disque  3  peut  être  de  couleur  vert  foncé 
qui  correspond  à  des  légumes  verts  cuits  alors  que  le 
cercle  4  peut  être  de  couleur  marron  qui  correspond 
à  des  féculents,  ces  couleurs  étant  celles  du  code  in- 
ternational. 

Conformément  à  l'invention,  les  disques  3  et  4  se 
raccordent  à  une  zone  de  forme  générale  sensible- 
ment  elliptique  5  qui  comporte  une  partie  centrale  6 
ainsi  que  deux  parties  latérales  7  et  8  qui  jouxtent  res- 
pectivement  aux  disques  3  et  4. 

Le  marquage  de  la  zone  centrale  6  est  par  exem- 
ple  de  couleur  rouge  qui  correspond  au  code  des  pro- 
téines. 

La  partie  latérale  7  de  la  zone  5  qui  est  voisine  de 
la  zone  3  a  un  marquage  identique  à  cette  dernière, 
c'est-à-dire  dans  le  cas  décrit  de  couleur  vert  foncé. 

De  même,  la  partie  latérale  8  de  la  zone  5  qui  est 
voisine  de  la  zone  4  est  marquée  de  la  même  maniè- 
re,  c'est-à-dire  de  la  couleur  marron  qui  correspond 
à  des  féculents. 

Dans  le  mode  de  réalisation  décrit,  on  a  laissé  de 
légers  espaces  d'une  part  entre  les  zones  3  et  7  et 
d'autre  part  entre  les  zones  4  et  8  qui  présentent  le 
même  marquage  en  l'espèce,  les  couleurs  respecti- 
vement  vert  foncé  et  marron,  de  manière  à  mieux  dé- 
limiter  le  positionnement  des  petites  assiettes  qui 
peuvent  être  placées  sur  les  zones  3  et  4. 

De  même,  on  a  marqué  en  11  et  12  les  contours 
des  grandes  assiettes  qui  contiennent  des  protéines, 
accompagnées  soit  de  légumes  verts  cuits,  soit  de  fé- 
culents. 

On  remarque  que,  conformément  à  l'invention, 
lorsque  l'on  a  par  exemple  placé  sur  les  zones  6  et  7 
une  assiette  de  plus  grande  dimension  correspon- 
dant  au  plat  principal  qui  comporte  à  la  fois  de  la  vian- 
de  correspondant  au  marquage  de  la  zone  6  et  des 
légumes  verts  cuits  correspondant  au  marquage  de 
la  zone  7,  l'assiette  dont  le  diamètre  correspond  sen- 
siblement  à  la  surface  de  ces  deux  zones  recouvre 
également  la  plus  grande  partie  de  la  zone  3. 

Dans  ces  conditions,  le  consommateur  est  ame- 
né  à  placer  sur  la  zone  4  une  assiette  contenant  un 
aliment  à  base  de  féculents. 

Pour  respecter  le  marquage  des  zones  1  et  2,  il 
est  également  amené  à  placer  sur  la  zone  1  une  as- 
siette  contenant  un  produit  laitier,  et  sur  la  zone  2  une 
assiette  contenant  des  crudités. 

Inversement,  si  le  consommateur  choisit  un  plat 
principal  à  base  de  viande  et  de  féculents  dont  l'as- 
siette  est  posée  sur  les  zones  6  et  8,  il  s'interdit  de 
pouvoir  placer  une  assiette  de  petite  dimension  sur  la 
zone  4  qui  correspond  également  à  des  féculents,  en 
laissant  libre  la  zone  3  qui  correspond  à  des  légumes 
ou  à  des  fruits  cuits. 

De  même,  si  au  début  de  sa  sélection  l'utilisateur 
choisit  un  dessert  constitué  par  exemple  par  une 
compote  de  pommes,  qui  correspond  à  un  légume  ou 

à  un  fruit  cuit,  il  pose  l'assiette  correspondante  sur  la 
zone  3,  ce  qui  l'amène  à  choisir  un  plat  contenant  des 
protéines  accompagnées  de  féculents  présentés 
dans  une  grande  assiette  qui  occupe  les  zones  6  et 

5  8  en  lui  interdisant  ainsi  de  prendre  un  autre  plat  à 
base  de  féculents. 

On  voit  que,  grâce  à  l'invention,  de  manière  sim- 
ple  et  efficace,  l'utilisateur  est  conduit  à  équilibrer 
correctement  les  aliments  qu'il  absorbe  à  chaque  re- 

10  pas. 
Pour  lui  permettre  de  déterminer  plus  facilement 

la  nature  des  aliments  qui  lui  sont  présentés,  les  dif- 
férentes  catégories  d'aliments  peuvent  être  placées 
sur  des  assiettes  dont  la  couleur  correspond  à  celle 

15  des  zones  du  dispositif  selon  l'invention. 
On  peut  également  utiliser  des  assiettes  norma- 

les  que  l'on  place  dans  des  présentoirs  qui  compor- 
tent  le  même  marquage  que  le  marquage  des  diffé- 
rentes  zones  du  dispositif  selon  l'invention. 

20  Le  dispositif  selon  l'invention  permet  d'éduquer 
d'une  manière  relativement  rapide  les  différents  utili- 
sateurs,  de  telle  sorte  qu'ils  sont  capables  de  recon- 
naître  les  différentes  natures  d'aliments  sans  qu'il  soit 
nécessaire  de  procéder  à  un  marquage  particulier 

25  des  assiettes. 
Il  est  bien  entendu  que  le  marquage  des  différen- 

tes  zones  du  dispositif  selon  l'invention,  réalisé  à 
l'aide  des  deux  couleurs  n'est  donné  que  dans  un 
mode  de  réalisation,  et  que  ce  marquage  pourrait  être 

30  tout  aussi  bien  réalisé  à  l'aide  de  dessins  ou  de  signes 
qui  évoquent  les  différentes  natures  d'aliments. 

Revendications 
35 

1.  Dispositif  pour  faciliter  une  alimentation  humaine 
équilibrée,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  est  consti- 
tué  par  un  support  destiné  à  recevoir  des  assiet- 
tes  contenant  différentes  variétés  d'aliments,  le- 

40  dit  support  étant  revêtu  de  zones  (1  ,2,3,4,5,6,7,8) 
marquées  différemment  de  manière  à  correspon- 
dre  à  différentes  natures  d'aliments,  certaines 
zones  (6,7;  6,8)  correspondant  à  des  assiettes 
comportant  simultanément  deux  aliments  de  na- 

45  tures  différentes  et  ayant  une  forme  telle  que 
lorsque  ces  zones  sont  occupées  par  l'assiette 
correspondante,  une  autre  zone  (4,3)  correspon- 
dant  à  un  des  aliments  contenu  dans  l'assiette  se 
trouve  automatiquement  masqué,  ce  qui  oblige  le 

50  consommateur  à  choisir,  pour  cette  autre  zone 
une  assiette  contenant  un  aliment  d'une  nature 
différente. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
55  par  le  fait  que  le  support  comporte  une  zone  (5) 

présentant  en  son  milieu  (6)  un  marquage  corres- 
pondant  à  une  protéine  avec  de  part  et  d'autre 
une  zone  (7,8)  comportant  un  marquage  corres- 

3 
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pondant  à  des  légumes  verts  cuits,  et  une  zone 
comportant  un  marquage  correspondant  à  des 
féculents. 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des'  revendica-  5 
tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  les 
zones  ont  une  forme  ronde. 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  par  le  fait  que  le  10 
marquage  des  différentes  zones  est  réalisé  avec 
des  couleurs. 

Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  par  le  fait  que  le  marquage  15 
des  différentes  zones  est  réalisé  avec  des  des- 
sins  ou  des  signes  évoquant  la  nature  des  ali- 
ments. 
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